
  

 

 

CCE X  - Page 1 

 
 
 n° 178 727 du 30 novembre 2016  

dans l’affaire X / VII 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 avril 2015, par X et X, en leur nom et au nom de leurs enfants mineurs, 

d’une part, et par X, d’autre part, qui déclarent être de nationalité macédonienne, tendant à l’annulation 

d’une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, et de 

deux décisions de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, prises le 24 février 2015. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 mai 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 15 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour les parties requérantes, et 

Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 mars 1999, le premier requérant et la deuxième requérante ont introduit, auprès des autorités 

belges compétentes, une demande d’asile, pour eux-mêmes et leurs enfants dénommés [J.F.] et [J.S.].  

 

Le 22 septembre 2009, la partie défenderesse a pris, à l’égard des requérants et des deux enfants 

susvisés, deux décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater), qui 

leur ont été notifiées à la même date. Il n’apparaît pas que ces décisions aient été entreprises de 

recours. 

 

1.2. Le 11 janvier 2000, le Tribunal de première instance de Skopje a prononcé le divorce entre le 

premier requérant et la deuxième requérante. 

 

1.3. Le 7 août 2002, le premier requérant s’est marié avec une dénommée [B. J.], de nationalité belge. 

 

Le 9 février 2004, le premier requérant a introduit une demande d’établissement, en qualité de conjoint 

d’une Belge. Il a été mis en possession d’une carte d’identité d’étranger, le 8 juillet 2004.  

 

1.4. Le 9 décembre 2005, le Tribunal de première instance de Bruxelles a prononcé le divorce entre le 

premier requérant et son épouse belge. 

 

1.5. Le 7 avril 2006, le premier requérant a, à nouveau, contracté mariage avec la deuxième requérante. 

 

1.6. Arrivés en Belgique sous le couvert de visas de regroupement familial, sollicités sur la base de 

l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), la deuxième requérante et ses  

enfants dénommés [J.F.], [J.S.] et [M.M.] ont été mis en possession d’un certificat d’inscription au 

registre des étrangers, le 6 août 2007. 

 

1.7. Le 19 octobre 2009, la deuxième requérante a donné naissance à un quatrième enfant, dénommé 

[J.T.], issu de sa relation avec le premier requérant. 

 

1.8. Par jugement du 5 février 2013, le Tribunal de première instance de Bruxelles a annulé le mariage 

visé au point 1.3 du présent arrêt. Ce jugement a été coulé en force de chose jugée. 

 

1.9. Le 24 février 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard du premier requérant, une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui 

lui ont été notifiées, le 31 mars 2015, constituent les premier et deuxième actes attaqués, et sont 

motivées comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
Art. 42 septies de la loi du 15/12/1980 : Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du 
citoyen de l'Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des informations 
fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d'autres moyens 
illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit. 
Le 07.08.2002, l'intéressé a épousé à Skopje (Macédoine) [Madame X.X.], de nationalité belge. Le 
09.02.2004, l'intéressé a introduit une demande d'établissement en qualité de conjoint de [B]elge. Le 
08.07.2004, l'intéressé a été mis en possession d'une carte d'identité pour étrangers, devenue une carte C le 
06.07.2009 valable jusqu’au 22.05.2019. Le 08.12.2008, le couple a divorcé. 
Le 22.10.2013, le tribunal de première instance de Bruxelles a rendu son jugement et a déclaré nul et de nul 
effet le mariage contracté entre l'intéressé et [Madame X.X.]. 
Ce jugement a été coulé en force de chose jugée. 
D'après les éléments repris dans le jugement du tribunal de première instance de Bruxelles et le dossier de 
pièces déposé par monsieur le procureur du Roi, il apparaît que la cohabitation officielle n'a duré que 10 mois 
; que de nombreuses contradictions sont apparues quant au moment et aux circonstances de leur rencontre ; 
que l'intéressé était en séjour illégal sur le territoire belge ; que l'intéressé a obtenu la régularisation de son 
séjour sur base de son mariage avec son épouse belge ; que dès son séjour régularisé, les époux ont divorcé 
et l'intéressé s'est remarié avec sa 1

ère
 épouse, [la deuxième requérante]. 

De plus, un enfant est né du couple [formé par le premier requérant et la deuxième requérante] dont il était 
divorcé et alors qu'il était encore marié avec son épouse belge. 
Il ressort du jugement du tribunal de première instance de Bruxelles que « Monsieur le Procureur du Roi 
soutient en se fondant sur un ensemble d'éléments que le mariage en question est simulé, n’ayant pas visé la 
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création d'une communauté de vie durable mais bien uniquement l'obtention d'un avantage en matière de 
séjour au profit de l'époux macédonien ». 
Le tribunal a conclu que « l'enchaînement des événements démontre à suffisance que les défendeurs n'ont 
jamais eu l'intention de créer une communauté de vie durable entre eux. L'unique objectif de cette union était 
de procurer un titre de séjour en Belgique [au premier requérant] ». 
De plus, le tribunal a déclaré également que « le mariage simulé est en effet celui contracté pour parvenir à 
des fins essentiellement différentes de celles du mariage ». 
Le tribunal a également conclu que « la preuve de la fraude est donc rapportée à suffisance de droit en 
l'espèce ». 
Au vu des éléments ci-dessus, il appert que [le premier requérant] a sciemment trompé les autorités belges 
dans le seul but d'obtenir un droit de séjour dans le pays et que la fraude a été déterminante pour l'acquisition 
du droit de séjour. 
Concernant son épouse, [la deuxième requérante], ses enfants mineurs, [M.M.], [J.T.] et [J.S.] et son enfant 
majeur, [la troisième requérante], la vie familiale n'est pas mise en péril car l'épouse et ses enfants mineurs et 
majeur ont également reçu un ordre de quitter le territoire en raison de la fraude commise par la personne 
qu'ils ont rejointe par regroupement familial.  
C'est pour ce motif qu'il est mis fin à celui-ci et qu'il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire ». 

 

1.10. Le 24 février 2015, la partie défenderesse a également pris, à l’égard de la deuxième requérante 

et de ses enfants mineurs dénommés [J.S.], [M.M.] et [J.T.], d’une part, et de la troisième requérante 

devenue majeure, d’autre part, deux décisions de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire. Ces 

décisions, qui leur ont été notifiées, le 31 mars 2015, constituent les autres actes attaqués, et sont 

motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise à l’égard de 

la deuxième requérante et de ses enfants mineurs dénommés [J.S.], [M.M.] et [J.T.] (ci-après : les 

troisième et quatrième actes attaqués) : 

 

« l'intéressé(e) ou la personne rejointe a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents 
faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux, qui ont été déterminants pour la 
reconnaissance du droit de séjour (article 11, § 2, alinéa 1

er
, 4°) : 

 
L'intéressée a introduit une demande de visa long séjour en date du 10.04.2006 en vue de rejoindre son 
époux, [le premier requérant]. Elle a été mise en possession d'une carte B en date du 16.07.2010 et valable 
jusqu'au 28.06.2015. 
 
En vertu de l'article précité, il est donc mis fin au séjour de l'intéressée et de ses enfants mineurs [J.S.] ; 
[M.M.] ; [J.T.], en raison de la fraude commise par leur époux et père, [le premier requérant], qu'ils sont venus 
rejoindre. En effet, [le premier requérant] a épousé à Skopje (Macédoine) une ressortissante belge, [Madame 
X.X.]. 
La 12ème chambre du tribunal de première instance de Bruxelles a rendu son jugement et a annulé le 
mariage célébré le 07.08.2002 à Skopje entre [le premier requérant] et son épouse belge. [Le premier 
requérant] a sciemment trompé les autorités belges dans le seul but d'obtenir un droit de séjour dans le pays 
et […] la fraude a été déterminante pour l'acquisition du droit de séjour. Il a été mis fin à celui-ci en date du 
24.02.2015. 
 
En exécution de l'article 7, alinéa 1

er
, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressée et à ses enfants mineurs [J.S.] ; 
[M.M.] et [J.T.],de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

- En ce qui concerne la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise à l’égard de 

la troisième requérante (ci-après : les cinquième et sixième actes attaqués) : 

 

« l'intéressé(e) ou la personne rejointe a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents 
faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux, qui ont été déterminants pour la 
reconnaissance du droit de séjour (article 11, § 2, alinéa 1

er
, 4°) : 

 
L'intéressée a introduit une demande de regroupement familial en date du 10.04.2006 en vue de rejoindre son 
père, [le premier requérant]. Elle a été mise en possession d'une carte B en date du 16.07.2010 valable 
jusqu'au 28.06.2015. 
 
En vertu de l'article précité, il est donc mis fin au séjour de l'intéressée en raison de la fraude commise par 
son père qu'elle est venue rejoindre. En effet, [le premier requérant] a épousé à Skopje (Macédoine) une 
ressortissante belge, [Madame X.X.]. 
La 12

ème
 chambre du tribunal de première instance de Bruxelles a rendu son jugement et a annulé le mariage 

célébré le 07.08.2002 à Skopje entre [le premier requérant] et son épouse belge. [Le premier requérant] a 
sciemment trompé les autorités belges dans le seul but d'obtenir un droit de séjour dans le pays et […] la 
fraude a été déterminante pour l'acquisition du droit de séjour. Il a été mis fin à celui-ci en date du 24.02.2015. 
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En exécution de l'article 7, alinéa 1

er
, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressée de quitter le territoire du Royaume 
dans les 30 jours ». 

 

2. Procédure et questions préalables. 

 

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

2.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la partie requérante postule l’annulation de plusieurs actes, 

à savoir, d’une part, une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire prise à l’égard du premier requérant, et, d’autre part, deux décisions de retrait de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, prises, respectivement, à l’égard de la deuxième requérante et 

de ses enfants mineurs, d’une part, et de la troisième requérante, d’autre part. 

  

Il observe qu’en l’occurrence, il n’est pas contesté que les décisions prises à l’égard de la deuxième 

requérante et de ses enfants mineurs, d’une part, et de la troisième requérante, d’autre part, sont, sur le 

fond, étroitement liés avec la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois prise à l’égard 

du premier requérant, en manière telle que l’examen des griefs développés à l’égard de l’une de ces 

décisions est susceptible d’avoir une incidence sur l’examen des autres. Il apparaît, par ailleurs, que les 

ordres de quitter attaqués constituent, respectivement, les accessoires des décisions susmentionnées, 

prises à l’encontre de chacun des requérants, et qui leur ont été notifiées à la même date, ainsi qu’il a 

été rappelé supra sous les points 1.9. et 1.10.  

 

En conséquence, le Conseil estime que l’ensemble des décisions précitées sont connexes et doivent - 

dès lors qu’il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne administration de 

la justice, de les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt - être considérées 

comme valablement entreprises par la voie d’une requête unique. 

 

2.3.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours, pour « Défaut d’intérêt légitime », à l’appui de laquelle elle fait, en substance, valoir que « (…) 

la partie requérante […] n’a pas hésité à frauder […]. Elle a ainsi conclu un mariage uniquement dans le 

but d’être autorisée au séjour en Belgique et a ainsi commis une infraction pénale […] (…) » et soutient, 

en se référant aux enseignements de l’arrêt n°126.483, prononcé le 16 décembre 2003 par le Conseil 

d’Etat, que « (…) Le fait d’attaquer la décision attaquée est illégitime car ce recours tente à faire 

déclarer légale une situation qui ne l’est manifestement pas. La poursuite d’une situation infractionnelle 

rend le recours non recevable à défaut d’intérêt légitime (…) ». 

 

2.3.2. En réponse à l’exception susvisée invoquée par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, la partie requérante soutient, dans son mémoire de synthèse, que le présent recours 

doit être considéré comme recevable, faisant, en substance, valoir que les moyens qui y sont 

développés « (…) n’ont pas pour but de faire reconnaître une situation illégitime, à savoir que le premier 

requérant aurait droit à un titre de séjour en tant que membre de la famille d’un citoyen belge. (…) » 

mais « (…) tiennent en revanche au temps écoulé depuis l’acquisition du titre de séjour, qui entraine à 

lui seul certaines conséquences, avancées en termes de moyens (…) » et invoquant que « (…) doit être 

considéré comme légitime l’intérêt qu’ont les requérants à faire reconnaître […] les conséquences 

positives en ce qui les concerne de l’écoulement du temps depuis l’octroi de son permis de séjour au 

premier requérant, ainsi que depuis leurs arrivées respectives en Belgique, quel qu’en soit le contexte 

(…) ». 

 

2.3.3.1. A cet égard, le Conseil observe, tout d’abord, qu’en ce qu’elle invoque la commission d’une 

« (…) infraction pénale (…) » née du fait d’avoir « (…) conclu un mariage uniquement dans le but d’être 

autorisé au séjour (…) », l’exception d’irrecevabilité soulevée pour « Défaut d’intérêt légitime », telle que 

formulée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, n’apparaît pas pouvoir être opposée à 

la deuxième requérante et ses enfants mineurs, d’une part, ni à la troisième requérante, d’autre part, 

dès lors qu’elle se réfère à des faits qui ne peuvent être imputés qu’au seul premier requérant. 

 

Il s’ensuit qu’en ce qui concerne la deuxième requérante et ses enfants mineurs, d’une part, et la 

troisième requérante, d’autre part, la fin de non-recevoir soulevée par la partie défenderesse ne saurait 

être accueillie. 
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2.3.3.2. S’agissant, ensuite, du premier requérant, le Conseil relève, à l’examen du dossier administratif, 

que, s’il est exact qu’au regard du fait que le mariage qu’il avait contracté avec la dénommée [B.J.] a été 

annulé par le Tribunal de première instance de Bruxelles, le 22 octobre 2013, aux termes d’un jugement 

qui n’a pas été entrepris de recours et est désormais coulé en force de chose jugée, celui-ci ne saurait 

prétendre avoir un intérêt légitime et actuel à postuler le maintien du séjour qu’il avait, précisément, 

obtenu au regard du mariage susvisé, il ressort, toutefois, des développements de la requête qu’en 

l’occurrence, tel n’est pas l’objet du présent recours, celui-ci visant, tel qu’invoqué dans le mémoire de 

synthèse dont les termes ont été rappelés supra sous le point 2.3.2., non pas à « (…) faire reconnaître 

[…] que le premier requérant aurait droit à un titre de séjour en tant que membre de la famille d’un 

citoyen belge. (…) » mais bien « (…) à faire reconnaître […] les conséquences positives en ce qui le[.] 

concerne de l’écoulement du temps depuis l’octroi de son permis de séjour (…) ». 

 

En pareille perspective, force est de constater que la prémisse sur laquelle la partie défenderesse se 

fonde pour postuler l’illégitimité de l’intérêt du requérant à son recours - à savoir que celui-ci viserait 

« (…) la poursuite d’une situation infractionnelle (…) » et/ou à « (…) faire déclarer légale une situation 

qui ne l’est manifestement pas (…) » - n’apparaît, en l’occurrence, pas établie, avec cette conséquence 

que l’exception d’irrecevabilité qu’elle formule sur cette base, ne peut être accueillie. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend, notamment, un troisième moyen de la violation du « principe général 

européen du respect des droits de la défense, et en particulier du droit à être entendu dans chaque 

procédure », et du « principe Audi alteram partem ». 

 

3.1.2. A l’appui d’une première branche, invoquant, parmi d’autres, les enseignements de l’arrêt 

« Mukarubega c. France » (C-166/13) prononcé le 5 novembre 2014 par la Cour de Justice de l’Union 

européenne (ci-après : la CJUE), elle relève, en substance, que « […] les requérants n’ont pas été 

entendus à l’égard des décisions entreprises. Si tel avait été le cas, ils auraient pu faire valoir les 

nombreux éléments attestant de leur intégration en Belgique : […] le premier requérant travaille sans 

interruption depuis le mois de juillet 2005, comme en attestent les documents [joints à la requête 

introductive d’instance] […]. […] [Documents parmi lesquels] […] deux attestations font mention d’un 

travail sans incident donnant entière satisfaction. […]. Le premier requérant ne se contente pas de 

travailler, il continue en outre à se former et à assurer son avenir professionnel. Il a de la sorte suivi 

plusieurs formations reconnues par le SPF Mobilité et transports en 2013 et 2014 […], entrepris une 

formation en ‘‘connaissances de gestion de base’’ en 2014 […] et demandé l’équivalence de son 

diplôme macédonien de technicien de l’automobile en 2014 […]. […] Les enfants du premier requérant, 

en ce compris la troisième requérante, sont actuellement inscrits dans l’enseignement belge, qu’ils 

suivent en français, comme il ressort des attestations [également jointes à la requête introductive 

d’instance] […]. […] Les deux premiers requérants sont propriétaires de leur habitation, pour laquelle ils 

ont souscrit un emprunt hypothécaire et paient des impôts […]. […] Les requérants ont exercé la 

possibilité qui leur était donnée de remplir leur devoir de citoyens en Belgique en s’inscrivant sur la liste 

des électeurs pour les élections communales du 14.10.2012 […]. […] La famille au sens large des 

requérants se trouve en Belgique. Ainsi, le frère du premier requérant […] habite également à Bruxelles 

avec sa famille […]. Il en est de même du père du premier requérant […] qui s’est remarié en Belgique 

après le décès de sa première épouse […] et vit à Mons avec sa femme […] de nationalité belge. Cette 

dernière témoigne par ailleurs de l’intégrité de toute la famille. Cela signifie non seulement qu’être en 

Belgique permet aux requérants de c[ô]toyer des membres de leur famille aussi proches que leur 

père/grand-père et leur frère/oncle, mais, en sus, qu’ils n’ont plus de proches en Macédoine […] – la 

dernière sœur du premier requérant se trouvant quant à elle en Suède. […] De nombreux témoignages 

– de professeur, d’amis, de membres de la famille, de voisins et de collègues de travail – viennent en 

outre attester de l’intégration des requérants en Belgique. Ces 15 déclarations corroborent les éléments 

d’intégration susmentionnés. Il en ressort également que les requérants parlent parfaitement français, 

un peu de néerlandais, et que leurs enfants sont éduqués en français. […] » et soutient, en se référant, 

également à la jurisprudence du Conseil de céans, qu’ayant été adoptées sans que les requérants aient 

été « (…) entendus conformément aux dispositions invoquées au moyen (…) », les décisions querellées 

« (…) viole[nt] […] le principe général de respect des droits de la défense, et en particulier du droit à être 

entendu (…) ». 

 

3.1.3. A l’appui d’une seconde branche, s’appuyant sur l’enseignement d’arrêts du Conseil d’Etat dont 

elle cite les références et/ou des extraits, elle fait valoir que « (…) Le droit d’être entendu est également 

garanti en droit belge par le principe Audi alteram partem. Ce droit s’impose même en l’absence de 
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texte légal le prévoyant. (…) », et soutient, en substance, que « (…) Les intéressés devaient par 

conséquent être entendus avant l’adoption des décisions entreprises, qui affectent sans aucun doute 

gravement leurs intérêts, pour leur permettre de faire valoir les éléments d’intégration (…) » repris supra 

sous le point 3.1.2 du présent arrêt.  

 

3.1.4. En réponse aux arguments, relatifs au principe audi alteram partem, développés par la partie 

défenderesse dans sa note d’observations, la partie requérante expose, par ailleurs, dans son mémoire 

de synthèse, que ceux-ci « (…) outre qu’[ils] sont en contradiction avec la jurisprudence du Conseil 

d’Etat invoquée par les requérants dans la requête, […] sont erroné[.]s. (…) », arguant, en substance, 

estimer qu’il « (…) ne peut […] être considéré qu[e les requérants] connaissaient les conséquences 

exactes de l’annulation du mariage du premier requérant (…) », ni reproché à ceux-ci « (…) de ne pas 

avoir soumis d’initiative leurs éléments d’intégration à la partie [défenderesse] (…) » ni, « (…) partant, 

leur dénier tout intérêt au moyen (…) ».  

 

3.2.1. En l’espèce, s’agissant, tout d’abord, de la violation, alléguée, du droit d’être entendu des 

requérants, dans le cadre de l’adoption, par la partie défenderesse, des décisions, mieux identifiées 

supra sous les points 1.9. et 1.10., leur intimant l’ordre de quitter le territoire, le Conseil observe, d’une 

part, que de telles décisions peuvent uniquement être délivrées sur la base de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 et, d’autre part, que cette disposition résulte de la transposition en droit belge de l’article 

6.1. de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative 

aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants 

de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE), lequel porte que « Les État 

membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ».  

 

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi 

du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. 

 

Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable 

aux ordres de quitter le territoire susvisés, pris à l’égard des requérants. 

 

En pareille perspective, le Conseil relève que la Cour de Justice de l’Union européenne a rappelé, 

notamment dans un arrêt rendu le 11 décembre 2014, que le droit à être entendu « fait […] partie 

intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union […]. Le droit d’être 

entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point 

de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. […] la règle selon laquelle le destinataire d’une 

décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble 

des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a 

notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs 

à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle 

ait tel ou tel contenu […]. […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption 

d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de 

manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de 

manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de 

recours. […] » (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 34, 36-37 et 59). 

 

Il relève également qu’eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, 

pour statuer en pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter 

des renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E., arrêt n°230.257 du 19 février 2015). 

 

3.2.2. S’agissant, ensuite, des décisions de retrait de séjour prises à l’encontre de la deuxième 

requérante et de ses enfants mineurs, d’une part, et de la troisième requérante, d’autre part, le Conseil 

relève que l’article 11, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en 

droit belge de l’article 16.1.a) de la directive 2003/86/CE, lequel porte que : « Les États membres 

peuvent rejeter une demande d'entrée et de séjour aux fins du regroupement familial ou, le cas échéant, 

retirer le titre de séjour d'un membre de la famille ou refuser de le renouveler dans un des cas suivants: 

a) lorsque les conditions fixées par la présente directive ne sont pas ou plus remplies   […] ». 
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Il s’ensuit que les décisions de retrait de séjour prises, respectivement, à l’égard de la deuxième 

requérante et de ses enfants mineurs dénommés [J.S.], [M.M.] et [J.T.], d’une part, et de la troisième 

requérante, d’autre part, sont également ipso facto une mise en œuvre du droit européen, avec cette 

conséquence que le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est 

également applicable à ces décisions, ainsi que les enseignements des jurisprudences, déjà citées 

supra sous le point 3.2.1., de la CJUE et du Conseil d’Etat. 

 

3.2.3. S’agissant, enfin, de la violation, alléguée, du droit d’être entendu du premier requérant, le 

Conseil relève que, dans un arrêt n° 236.329, prononcé le 28 octobre 2016, à l’enseignement duquel il 

estime pouvoir se rallier dès lors qu’il se rapporte à un cas similaire à celui de l’espèce - à savoir, celui 

d’une personne qui ne peut se prévaloir de la qualité de citoyen de l’Union et a été admise au séjour en 

sa qualité de conjoint d’un ressortissant belge n'ayant pas fait usage de son droit à la libre circulation -, 

le Conseil d’Etat a relevé que si « (…) Sa situation ne relève […] pas de la directive 2004/38/CE. […] 

(…) », avec cette double conséquence qu’elle n’est « (…) pas recevable[.] [ni les membres de sa 

famille] à invoquer la violation de l'article 35 de cette directive. (…) » et « (…) n'est pas non plus 

recevable à invoquer le principe général du droit d'être entendu en tant que principe général du droit de 

l'Union, la décision qui l[a] concerne ne constituant pas la mise en œuvre du droit de l'Union. (…) », 

cette même personne demeure, toutefois, « (…) recevable[.] à invoquer la violation du principe audi 

alteram partem, qui a le même contenu que le principe général du droit d’être entendu tel que garanti 

par le droit de l’Union. Le principe audi alteram partem s'impose en effet à l'administration lorsqu'elle 

envisage de prendre une décision défavorable à son destinataire. Tel est manifestement le cas des 

décisions mettant fin au droit de séjour de plus trois mois sur le territoire avec ordre de quitter le 

territoire […]. (…) », la Haute juridiction précisant encore - dès lors que la personne concernée par sa 

décision, précitée, avait fait valoir qu’elle-même et les membres de sa famille « (…) ‘‘s’ils avaient été 

entendus, […] auraient pu faire valoir de nombreux éléments attestant de leur intégration en Belgique’’. 

(…) » - que « (…) Pour ce qui concerne [l’épouse de cette personne] […] ainsi que les enfants du 

couple, […] en raison de l’effet directement applicable de l’article 17 de la directive 2003/86, il 

appartenait à la partie [défenderesse] de prendre en compte ‘‘la nature et la solidité des liens familiaux 

de la personne et sa durée de résidence dans l’Etat membre, ainsi que l’existence d’attaches familiales, 

culturelles ou sociales avec son pays d’origine’’, préalablement à l’adoption de la décision de retrait du 

titre de séjour avec ordre de quitter le territoire. (…) » et que « (…) S’agissant de la décision mettant fin 

au séjour [de la personne concernée], […] [elle] doit être compatible avec le droit au respect de la vie 

privée et familiale consacré par l’article 8 de la Convention [européenne] de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, qui est d’ordre public. […] La circonstance que l’octroi du séjour 

résulte d’une fraude n’est pas de nature à remettre en cause la vérification de la compatibilité d’une 

mesure d’éloignement avec le droit au respect de la vie privée et familiale. Dans cette mesure, l’audition 

d[e cette personne] […] présent[e] également un intérêt préalablement à l’adoption de la décision de 

mettre fin à son droit de séjour avec ordre de quitter le territoire. (…) ». 

 

Dans la perspective des développements qui précèdent, le Conseil estime que lorsqu’elle prend une 

décision sur la base de l’article 42septies de la loi du 15 décembre 19801, précitée, comme c’est le cas 

en l’espèce à l’égard du premier requérant, la partie défenderesse a également l’obligation « d’inviter 

l’étranger à être entendu au sujet des raisons qui s’opposeraient à ce qu’[elle] mette fin à son droit au 

séjour et l’éloigne du territoire », étant donné que « Seule une telle invitation offre, par ailleurs, une 

possibilité effective et utile à l’étranger de faire valoir son point de vue » (C.E., arrêt n°230.257 du 19 

février 2015).  

 

3.3. En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ne ressort nullement des pièces versées au dossier 

administratif, que, dans le cadre de la procédure ayant conduit à la prise des actes attaqués, les 

requérants ont pu faire valoir de tels éléments relatifs à leur situation personnelle qui militent dans le 

sens que les décisions soient prises, ne soient pas prises ou qu’elles aient tel ou tel contenu. 

 

Or, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante expose que si la partie 

défenderesse avait donné la possibilité aux requérants de faire valoir leurs observations avant l’adoption 

des actes attaqués, ils auraient fait valoir les éléments, repris supra sous le point 3.1.2., relatifs 

notamment à la situation professionnelle et économique du premier requérant, aux diverses attaches 

développées par les requérants durant la durée de leur séjour, à la scolarité des enfants, à la présence 

de membres de famille des requérants en Belgique et l’absence de proches en Macédoine.   

 

Sans se prononcer sur ces éléments, le Conseil ne peut, au regard des considérations émises supra 

sous les points 3.2.1. à 3.2.3., que constater qu’en ne donnant pas aux requérants la possibilité de faire 
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connaître, de manière utile et effective, leur point de vue avant l’adoption des actes attaqués, qui 

constituent des décisions susceptibles d’affecter de manière défavorable leurs intérêts, la partie 

défenderesse n’a pas respecté leur droit d’être entendus en tant que principe général des droits de la 

défense. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, à cet égard, 

n’appelle pas d’autre analyse. En effet, l’invocation que « (…) la partie requérante, qui n’est pas censé 

ignorer la loi, avait la possibilité de faire valoir tout élément utile suite à l’annulation du mariage lui ayant 

ouvert le droit au regroupement familial, ce qu’elle n’a pas fait quant aux éléments invoqués pour la 

première fois en termes de recours (…) », n’occulte en rien les considérations qui précèdent, relevant 

que la partie défenderesse n’a pas permis aux requérants de faire valoir leurs observations avant la 

prise des actes attaqués. 

Un même constat s’impose, s’agissant de l’argumentaire portant que « (…) la partie requérante […] est 

à la source de son préjudice. (…) », au sujet duquel il s’impose, en outre, de relever qu’il repose tout 

entier sur un postulat qui n’apparaît nullement démontré, à savoir le fait que la partie requérante « (…) 

qui ne pouvait ignorer ni l'existence, ni les conséquences d'une annulation du mariage frauduleux ayant 

ouvert leur droit de séjour (…) », aurait « (…) choisi de ne pas s'en expliquer (…) ». 

 

3.4. Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le troisième moyen est fondé et 

suffit à l’annulation des actes attaqués. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, et les deux 

décisions de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 24 février 2015, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de mille cinquante euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille seize par : 

       

Mme V. LECLERCQ,                                            président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

                    Mme E. TREFOIS,                                                greffier. 

 

 

 

                    Le greffier,                                                             Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS                                                          V. LECLERCQ 

 


